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1) Part pondérée (collèges + SEGPA) :

Internes
10 points

(minimum 300 
points si internat)

Demi-pensionnaires 1 point

Elèves de 6ème – 5ème - SEGPA - ULIS 2,5 points

Elèves de 4ème – 3ème 2 points

2) Part fonctionnelle :

sortant-RRS, REP 0,75 ETP
REP+ 1 ETP

ETP = équivalent temps plein

DOTATION THEORIQUE = Part pondérée + Part fonctionnelle

METHODE DE REPARTITION 

DES POSTES D’AED SURVEILLANTS

PROPOSITION RENTREE 2017

Effectif pondéré Part pondérée à l’effectif

Total des parts pondérées x effectif pondéré du collège
Total des effectifs pondérés


